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Intégration 

Paragraphe 40 

Estimez-vous que les questions à intégrer (telles qu'elles sont mentionnées dans le 
document 31 C/4, à savoir les questions relatives aux femmes, aux jeunes, aux PMA et à 
l'Afrique) ainsi que la culture de la paix, ont été suffisamment prises en compte dans le 
32 C/5 approuvé ? Sinon, que peut-on faire pour en améliorer la situation ? Êtes-vous 
favorable à la formule de l'intégration en général ? Comment cette formule pourrait-elle 
être appliquée plus efficacement ? 
Êtes-vous partisan d'une réduction du nombre des domaines à intégrer et, si tel est le cas, 
quelles seraient vos préférences ? Ou bien pensez-vous qu'il conviendrait d'ajouter de 
nouvelles questions à intégrer - dans l'affirmative, lesquelles ? (étant entendu que cela 
demanderait un ajustement du 31 C/4) ? 

Réponse du Canada 

Dans une certaine mesure, cette question est contradictoire, car si les questions et les 
groupes identifiés sont intégrés dans toutes les activités de programme, il n'est donc pas 
nécessaire de les aborder individuellement dans le document C/5. Le Canada continue 
néanmoins d'appuyer l'intégration de ces groupes ainsi que la culture de la paix. 

Tel que mentionné dans notre réponse au questionnaire du document 32 C/5 il y a deux 
ans, une intégration efficace doit éliminer les obstacles, de sorte qu'elle se fasse 
naturellement sans devoir continuer de l'aborder sous l'angle d'un objectif de politique. 
Le fait de poser continuellement des questions sur l'intégration laisse entendre que le 
concept ne fait pas encore partie intégrante de la culture de l'UNESCO. 

Le paragraphe 40 fait également référence à l'intégration de certains sujets et met 
l'accent sur les « besoins des groupes défavorisés et exclus, et sur les éléments les plus 
vulnérables de la société ». Bien que nous croyions que cela soit de plus en plus reflété 
dans les activités de l'UNESCO, nous constatons néanmoins que l'UNESCO ne semble 
pas suivre l'exemple d'autres organismes des Nations Unies qui intègrent les droits des 
personnes handicapées. 

Enfin, il serait intéressant de connaître les résultats et les répercussions de l'intégration en 
ce qui concerne l'Organisation. 


